


 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
AVIS IMPORTANT 

Par souci d’équité envers tous les demandeurs, depuis le 1er avril 2017, le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation applique de façon 
intégrale le Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et 
la transmission de documents et de renseignements personnels (chapitre A-2.1, r. 
3), pour toute demande de documents comportant 150 pages et plus et ce, sans 
regard du mode de transmission exigé par le demandeur. Pour plus de détails, 
consultez le mapaq.gouv.qc.ca/accesinformation. 

 
Article 1 
La présente loi s'applique aux documents détenus par un organisme public dans 
l'exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l'organisme public ou 
par un tiers. 
 
Elle s'applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, 
visuelle, informatisée ou autre. 
 
Article 13 
Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et 
ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur place 
pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention d’informations 
suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se le procurer là où il est 
disponible. 
 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai 
n’excédant pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des 
moyens suivants: 
1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 
2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là 
où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 
3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 
diffusion. 
 
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé conformément 
à l’article 16.1. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
 



 
 

Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 

 



Détails de la décision 2023-05-02-002 

 

Documents demandés Décision Justification/Commentaire 
La proportion des 
acquisitions responsables 
effectuées par votre 
organisation, pour les 
années 2019-2020, 2020-
2021 et 2021-2022 

Aucun document 

Les systèmes informatiques, 
dont SAGIR et le Système 

d’appels d’offres 
électroniques (SÉAO) ne 
permettent pas d’obtenir 

l’information pour la période 
visée 

La proportion des 
interventions 
gouvernementales ayant 
fait l’objet d’une 
évaluation de la durabilité 
par votre organisation, 
pour les années 2019-
2020, 2020-2021 et 2021-
2022 

Documents et/ou 
renseignements ayant 
déjà fait l’objet d’une 

diffusion 

Conformément à l’article 13 
de la Loi sur l’accès, 

l’information se trouve aux 
rapports annuels de gestion 

des années visées : 
page 47 du RAG 19-20 

(action 13) 
page 50 du RAG 20-21 

(action 13) 
page 52 du RAG 21-22 

(action 8) 
La proportion des 
programmes de soutien 
financier normés qui 
incluent des critères 
écoresponsables ou 
écoconditionnels de votre 
organisation, pour les 
années 2019-2020, 2020- 
2021 et 2021-2022 

Transmission 
2019-2020 = 77 % 
2020-2021 = 52 % 
2021-2022 = 58 % 

 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/agriculture-pecheries-alimentation/publications#c11631



